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Diffusion, dans les territoires non autonomes, de
renseigner;,ents re latifs à la Déc laration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux:
rapport du Secrétaire général (A/5523) (suite]

Moyens d'étude et de formation offerts par des Etats
Membres aux habitants des territoires non auto
nomes: rapport du Secrétaire général (A/5548 et
Add.1, A/CA/L.788) (suite]

Question du maintien en fonctions du Comité des
renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes (A/CA/630, A/CA/632) (suite]

Election, le cas échéant, à des sièges devenus vacants
au Comité des renseignements relatifs aux terri
toires non autonomes (suite)

Programme spécial de formation pour les territoires
administrés par le Portugal: rapport du Secrétaire
général (A/5531/Rev.1 et Add.1 et 2, A/CA/L.787)
(suite]

1. M. YOMEKPE (Ghana) informe les membres
de la Commission qu'à la suite des observations
faites à la séance précédente par certaines délé
gations sur le projet de résolution A/CA/L.787
les auteurs ont décidé de remplacer le texte du
paragraphe 2 du dispositif par le texte suivant:

nAttire l'attention des Etats Membres sur le
territoire desquels réside un grand nombre de
réfugiés des territoires administrés par le Portugal
sur les possibilités qui existent d'obtenir une
assistance au titre des programmes d'assistance
technique des Nations Unies pour offrir à ces
réfugiés des moyens plus nombreux d'enseigne
ment secondaire, professionnel et technique".

2. Une assistance, dans le cadre des programmes
de coopération technique, n'est fournie que si le
pays intéressé en fait directement la demande.
M. Yomekpe est persuadé qu'après l'adoption du
projet de résolution A/CA/L.7871e Secrétaire général
le portera à l'attention des Etats Membres intéressés.

3. La délégation du Ghana pense que le projet de
résolution, ainsi modifié, pourra être mis aux voix
sans difficulté.

4. M. LUQMAN (Mauritanie) remercie le repré
sentant du Ghana des éclaircissements qu'il vient
de fournir. Il reste néanmoins d'avis que les modifi
cations qu'il a proposées à la séance précédente
correspondent davantage au point de vue des délé
gations qui ont formulé des objections.

5. Le PRESIDENT souligne que le Secrétaire général
attirera l'attention des Etats Membres sur la réso
lution si elle est adoptée.

6. M. IDZUMBUIR (Congo [Léopoldville]) dit que
les scrupules de sa délégation venaient du fait que
les réfugiés originaires des territoires africains
sous administration portugaise relèvent aussi de la
responsapilité de l'ONU. Une formule invitant le
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Secrétaire à appeler l'attention des Etats Membres
sur le problème considéré aurait l'avantage de
souligner la responsabilité de l'Organisation à l'égard
de ces réfugiés. Néanmoins, la délégation du Congo
(Léopoldville) se rallie au texte proposé par le
représentant du Ghana, qui souligne d'une façon
différente l'existence d'une double responsabilité
à l'égard des réfugiés.

7. Le PRESIDENT souligne que le texte de la réso
lution doit être considéré seulement du point de vue
de l'assistance aux réfugiés dans le cadre du pro
gramme spécial de formation pour les territoires
administrés par le Portugal, et non pas dans le
cadre du problême général des réfugi~s.

8. M. PEON DEL VALLE (Mexique), répondant au
représentant de la Mauritanie, souligne que l'un des
principes essentiels en matière d'administration des
programmes d'assistance technique est que toute
assistance accordée doit au préalable avoir été
sollicitée directement par le pays bénéficiaire. Il
ne saurait donc être' question d'imposer une assis
tance à un pays. La délégation mexicaine demanderait
un vote séparé sur tout paragraphe du projet de
résolution qui pourrait laisser entendre que la
Commission cherche à imposer une assistance
technique d'une façon dont les Etats ne voudraient
pas.

9. M. LUQMAN (Mauritanie) est entièrement d'ac
cord avec le représentant du Mexique. Pour éviter
tout malentendu, il rappelle qu'il avait simplement de
mandé que le Secrétaire général soit prié de discuter,
avec les Etats Membres sur le territoire desquels
résident le plus grand nombre de réfugiés des terri
toires administrés par le Portugal, la possibilité
de faire bénéficier ces réfugiés d'une assistance
au titre des programmes existants de coopération
technique des Nations Unies. La délégation de la
Mauritanie se rend parfaitement compte qu'il in
combe toujours au Secrétaire général d'attirer l'atten
tion des Etats Membres sur les questions de ce
genre et qu'il ne saurait être question d'imposer
une assistance quelconque aux Etats Membres. Sans
vouloir insister pour que sa proposition soit adoptée,
M. Luqman souligne qu'elle refléterait à la fois
le point de vue exprimé par le représentant du Ghana
et la position de ceux qui ont soulevé des objections.

10. D'autre part, M. Luqman fait remarquer que le
représentant du Ghana n'a pas retenu la suggestion
de la délégation mauritanienne concernant le para
graphe 4 du dispositif du projet de résolution, qui
ne fait que reprendre l'idée déjà exprimée au quatrième
considérant. A son avis, il conviendrait d'éliminer
soit ce considérant, soit le paragraphe 4 du dispositif,
pour éviter une répétition.

Il. M. YOMEKPE (Ghana) est d'avis qu'il n'y a
guère de différence entre la version qu'il a proposée
et celle qui a été proposée par le représentant de la
Mauritanie. Peu importe en effet que ce soit le
Secrétaire général ou l'Assemblée générale qui invite
les Etats Membres à prendre telle ou telle initiative.
Le véritable problème dans le cas présent, c'est
qu'en vertu des règlements du Bureau de l'assistance
technique et du Fonds spécial, c'est aux Etats Membres
désirant recevoir une assistance qu'il appartient d'en
faire la demande. Le Ghana n'a aucunement l'intention
d'obliger un Etat Membre à demander une assistance
dont il ne veut pas.

12. La délégation du Ghana sait que les pays inté
ressés ont déjà fait tout leur possible en faveur des
réfugiés, mais elle tient à attirer l'attention des
Etats Membres sur la possibilité qu'ils ont de
recevoir une assistance supplémentaire des Nations
Unies. Une telle attitude ne peut être interprétée
comme une tentative pour forcer un Etat à accepter
une assistance. D'ailleurs, la délégation du Ghana
a mis au point le texte modifié du paragraphe 2 du
dispositif après avoir consulté la délégation du Sénégal
et celle du Congo (Léopoldville).

13. Pour ce qui est de la suggestion faite par la
délégation de la Mauritanie au sujet du paragraphe 4
du dispositif, M. Yomekpe pense qu'il n 'y a pas
vraiment double emploi, car l'Assemblée noterait
dans le considérant que des bourses ont été offertes
par plusieurs Etats Membres et, au paragraphe 4 du
dispositif, elle exprimerait sa satisfaction à cet
égard.

14. M. IDZUMBUIR (Congo [Léopoldville]) préfé
rerait que, dans le nouveau texte du paragraphe 2
du dispositif, les mots "les possibilités ••• d'obtenir
••• " soient remplacés par les mots "la faculté •••
d'obtenir •.• ".

15. M. ANOMA (Côte-d'Ivoire) est d'avis que le
mot "possibilités" est préférable. En effet, si l'on
donne aux Etats Membres la possibilité d'obtenir
une assistance, ils ont alors la faculté d'adresser
aux Nations Unies une demande pour en bénéficier.
Cette explication devrait satisfaire le représentant
du Congo (Léopoldville); l'idée qu'il voulait exprimer
se trouve contenue implicitement dans le texte dont
la Commission est saisie.

16. M. Natwar SlNGH (Inde) pense que, puisque la
Commission travaille sur le texte anglais du projet
de résolution, elle pourrait laisser aux spécialistes
du Secrétariat le soin d'en établir une traduction
fidèle en français.

17. M. IDZUMBUIR (Congo [Léopoldville]) dit qu'il
ne partage pas le point de vue du représentant de
l'Inde. La délégation congolaise votera sur le texte
français du projet de résolution. Elle a donc le droit
de demander que ce texte soit définitivement mis au
point.

18. Le PRESIDENT demande au représentant du
Ghana s'il est disposé à remplacer les mots "possi
bilités qui existent" par les mots "possibilités qui
s'offrent à eux".

19. M. YOMEKPE (Ghana) accepte cette modification.

20. M. LUQMAN (Mauritanie) demande un vote séparé
sur le paragraphe 2 du dispositif du projet de réso
lution (A/CA/L.787).

Par 78 voix contre une, avec une abstention, le
paragraphe 2 est adopté.

Par 82 voix contre une, l'ensemble du projet de
résolution (A/CA/L.787) est adopté.

21, M. Natwar SINGH (Inde) dit qu'il n'a pas voulu
retarder la Commission avant le vote, mais désire
faire une mise au point. Dans son intervention, le
représentant du Congo (Léopoldville) a déclaré qu'il
ne partageait pas le point de vue du représentant
de l'Inde. La délégation indienne souhaite dissiper
tout malentendu, car il n'existe en l'occurrence
absolument aucun désaccord sur le fond entre la
délégation du Congo (Léopoldville) et celle de l'Inde.
Tout ce qu'a dit la délégation indienne, c'est que,
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comme le texte anglais avait été accepté par les
auteurs, la Commission pouvait laisser au Secré
tariat le soin d'en établir une version française
exacte. M. Natwar Singh a fait cette suggestion pour
faciliter la t§.che de la Commission et n'a pas voulu
contrecarrer la délégation du Congo (Léopoldville)
ou contester son droit de présenter un amendement.
L'anglais est une langue étrangère pour le repré
sentant de l'Inde, comme le français l'est pour le
représentant du Congo (Léopoldville). C'est pour des
raisons d'ordre historique et à des fins de commodité
que les deux représentants recourent à ces langues.

22. M. KING (Royaume-Uni) dit que, si sa délégation
a voté pour le projet de résolution A/C .4/L.787,
c'est au texte tel qu'il se présente qu'elle a donné
son assentiment. Elle note en particulier que le
paragraphe 1 du dispositif prie le Secrétaire général
de poursuivre ses efforts pour tirer tout le parti
possible des programmes de coopération technique
des Nations Unies qui existent déjà. Le rapport du
Secrétaire général (A/5531/Rev.1 et Add.l et 2)
indique que le Bureau de l'assistance technique, le
Fonds spécial et les institutions spécialisées sont
tous préparés, à des degrés divers, à fournir leur
concours et, de l'avis de la délégation du Royaume
Uni, il ressort clairement de ce rapport qu'il n'y
a pas lieu de prévoir l'ouverture de crédits sur le
budget ordinaire de l'ONU, avant de connaftre la
portée exacte de l'aide que ces divers organes
pourront fournir. La délégation du Royaume-Uni
estime que le paragraphe 1 du dispositif du projet
de résolution est conforme à son opinion selon
laquelle le programme dont il s'agit doit reposer
sur les programmes de coopération technique qui
existent déjà. Ce paragraphe ne prévoit manifeste
ment pas que l'on ouvrira des crédits sur le budget
ordinaire de l'ONU, ainsi qu'il a été proposé aux
paragraphes 4 et 5 de la note du Secrétaire général
sur les incidences financières du projet de résolution
(A/CA/635). Bien que le libellé du projet de réso
lution qui vient d'être adopté soit suffisamment clair,
la délégation du Royaume-Uni a jugé bon de faire
ressortir ce point, afin d'éviter tout malentendu par
la suite.

23. Mme TREE (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il
ne faut pas voir dans le vote de la délégation des
Etats-Unis pour le projet de résolution A/C.4/L.787
une approbation de la proposition faite par le Secré
taire général au paragraphe 5dudocumentA/C.4/635,
relatif aux incidences financières de ce projet. Pour
la délégation des Etats-Unis, toute proposition d'ordre
budgétaire doit être examinée par la Commission
compétente.

24. M. LUQMAN (Mauritanie) dit que ies explications
du représentant du Ghana et les modifications appor
tées au paragraphe 2 du dispositif du projet de réso
lution ne l'ont pas convaincu que ce paragraphe, tel
qu'il a été adopté, ne fait pas double emploi avec les
paragraphes 1 et 3 du dispositif. La délégation mauri
tanienne est d'avis que les idées contenues dans ces
deux derniers paragraphes sont essentiellement les
mêmes que celle formulée au paragraphe 2, lequel
constitue de ce fait une répétition. C'est pourquoi
elle a cru devoir s'abstenir dans le vote sur ce
paragraphe.

25. La délégation mauritanienne a cependant voté
pour l'ensemble du projet de résolution, car il sert
l'objectif des pays africains, qui est d'aider, dans

toute la mesure possible, les populations des terri
toires sous domination portugaise.

26. M. PATRICIO (Portugal) dit que les raisons
qui ont amené sa délégation à voter contre le projet
de résolution A/C.4/L.787 sont identiques à celles
qui l'avaient contrainte à voter contre la résolution
1808 (XVII) de l'Assembléê générale. Ces raisons
sont consignées dans les comptes rendus de la
Quatrième Commission pour la dix-septième session
(1419ème séance).

27. M. DIALLO Seydou (Guinée) estime que le
représentant du Ghana, en présentant le projet de
résolution A/C.4/L.787 à la séance précédente, a
bien expliqué les motifs des auteurs. La délégation
guinéenne tient à remercier les Etats Membres qui
se préoccupent de la formation et de l'assistance à
donner à ceux qui souffrent parce que les hasards
de 1'histoire les ont placés sous l'arbitraire du
gouvernement Salazar. Le vote négatif de la délégation
portugaise est une nouvelle expression du refus du
Portugal de coopérer avec l'Organisation des Nations
Unies et une indication que ce pays ne s'associera
à aucun programme de formation des populations
qu'il administre. Cette nouvelle preuve de mauvaise
volonté doit servir de leçon: le Portugal n'est tou
jours pas disposé à coopérer avec les Nations Unies
et il reste sur ses positions.

28. Le PRESIDENT demande à la Commission de
considérer le projet de résolution A/C.4/L.788, relatif
aux moyens d'étude et de formation offerts par des
Etats Membres aux habitants des territoires non
autonomes.

A l'unanimité, le projet de résolution (A/C.4/L. 788)
est adopté.

29. Le PRESIDENT appelle l'attention des membres
de la Commission sur le projet de résolution contenu
dans l'annexe II de la deuxième partie du rapport du
Comité des renseignements relatifs aux territoires
non autonomes (A/5514).

A l'unanimité, le projet de résolution (A/5514,
deuxième partie, annexe II) est adopté.

30. Le PRESIDENT signale à l'attention de la Com
mission les rapports du Secrétaire général sur la
diffusion, dans les territoires non autonomes, de
renseignements relatifs à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
(A/5523) et sur la discrimination raciale dans les
territoires non autonomes (A/5524).

La Commission prend acte de ces rapports.

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Consei 1 de tutelle
(A/5496, A/5504, A/CA/L.789)

31. M. BARNES (Libéria) [Président du Conseil de
tutelle] présente le rapport de ce conseil (A/5504).
Le Conseil a atteint un point avancé vers l'objectif
qui lui est assigné par la Charte, puisque huit
territoires anciennement sous tutelle ont accédé à
l'indépendance. A sa trentième session, en juin 1963,
le Conseil a examiné les progrès réalisés dans les
trois territoires sous tutelle restants. Il a examiné
en détail la manière dont chaque territoire est
administré; il a entendu des déclarations des auto
rités administrantes et interrogé leurs représentants
spéciaux; il a entendu également des leaders politiques
des territoires; il a étudié des pétitions; enfin, il a
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pris des dispositions pour l'envoi, en 1964, d'une
mission de visite dans le Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique.

32. Comme il ressort du rapport du Conseil,l 'avenir
de la communauté nauruane a dominé l'examen de
la question de Nauru. Sur ce sujet, le Conseil a
écouté attentivement le chef supérieur du peuple
nauruan, ainsi que l'exposé du représentant de l'Aus
tralie sur les négociations en cours touchant la
réinstallation du peuple nauruan sur un territoire
qui lui soit acceptable. Le Conseil a réaffirmé que
ées négociations doivent tenir compte avant tout des
aspirations et des intérêts des Nauruans et il a
invité instamment l'Autorité administrante ?l. accélérer
le progrès politique du territoire en attendant que soit
prise une décision sur la réinstallation.

33. Au sujet du Territoire sous tutelle de la Nouvelle
Guinée, le Conseil a entendu également un exposé
de l'Autorité administrante sur les progrès réalisés
dans le domaine politique et dans les autres domaines.
Il a noté avec satisfaction que les recommandations
de la derni~re mission de visite ont été ou vont être
mises en œuvre. C'est ainsi qu'en avril 1964 une
Chambre d'assemblée sera élue au suffrage universel

Litho in U.N.

des adultes, avec une liste électorale unique. Le
Conseil a été d'avis que cette mesure est de nature
?l. éveiller un sentiment national et le sens de l'unité
politique. Le Conseil a également pris note avec
satisfaction de l'élargissement prochain de la com
position du Conseil de l'Administrateur, qui com
prendra désormais des membres autochtones élus;
c'est là un progrès vers l'institution d'un organe
exécutif responsable devant la Chambre d'assemblée.

34. En terminant, M. Barnes remercie le Vice
Président du Conseil, M. Corner (Nouvelle-Zélande>,
à qui il souhaite, ainsi qu'aux représentants du
Libéria, de la Chine et du Royaume-Uni, une fruc
tueuse mission de visite dans le Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique et il exprime également
sa gratitude aux autres membres du Conseil pour
leur coopération.

35. Le PRESIDENT annonce que la Commission
sera vraisemblablement saisie, au cours de la séance
suivante, d'un nouveau projet de résolution sur la
question du Sud-Ouest africain. Il exprime l'espoir
que la Commission pourra achever ses travaux le
vendredi 31 décembre.

La séance est levée à 12 h 10.
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